
NOTE SUR LES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

Au titre de la composition du dossier d’enquête publique, l’article R.123-8-3° du code de l’environnement exige que ce dossier 

comporte notamment : 

« La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la 

procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au 

terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation » 

Conformément à l’article L.153-55 du Code de l’urbanisme : « Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 

l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes » 

Le champ d’application et l’objet de l’enquête publique sont codifiés aux articles L.123-1 à L.123-2 et R.123-1 du Code de 

l’environnement. La procédure et le déroulement de l’enquête publique sont codifiés aux articles L.123-3 à L123-18  et R.123-2 à 

R.123-27 du Code de l’environnement. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les 

observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier 

d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, 

les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en 

précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Conformément à l’article L.153-57 du Code de l’urbanisme : « A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune :  

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou 

lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas 

émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas » 

 

L’article L.153-58 du même code dispose que : « La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour 

tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 

d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal dans les autres 

cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de 

l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral »  



 


